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PRÉSENTATION :



 Déploiement hors les murs de l’accompagnement proposé au 
sein des Établissements de Services de Réadaptation 
professionnelle (ancien CRP) 

 Les personnes en situation de handicap peuvent se former au 
plus proche de chez elles 

PRÉSENTATION :



 Être titulaire ou en cours de Reconnaissance de Travailleur Handicapé (RQTH)

 Avoir un projet de formation finalisé ou en cours de finalisation

 Vouloir intégrer une formation qualifiante ou certifiante 

 Avoir des besoins d’aménagements et d’accompagnements spécifiques en lien avec la 
situation de handicap

LES PRÉ-REQUIS :



 Sécuriser et favoriser la réussite du parcours de formation 

 En apportant un suivi individualisé par un référent de parcours de proximité

 En proposant l’appui d’une équipe pluridisciplinaire

LES OBJECTIFS :



 3 Coordonnateurs

 7 référents de parcours 

 1 équipe pluridisciplinaire

L’ÉQUIPE DFA :



 Coordination du parcours

 Suivi personnalisé 

 Évaluation des besoins

 Mobilisation des professionnels appropriés

 Interlocuteur privilégié des professionnels (OF, CFA, spécialistes, entreprise, 

conseiller SPE…)

LE RÔLE DU RÉFÉRENT DE PARCOURS :



• Médecin et Psychiatre
• Infirmière
• Ergothérapeute 
• Psychologues : clinicienne, neuropsy et travail
• Assistante sociale 
 Possibilité de solliciter un autre professionnel si besoin

L’ÉQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE :



 Présentation du DFA à la personne par le SPE et/ou avec le 
coordonnateur DFA et le référent de parcours

Plus l’accompagnement commence en amont, plus il est sécurisé !

COMMENT INTÉGRER LE DFA:



LES ÉTAPES DE L’ACCOMPAGNEMENT
• Evaluation des besoins par les professionnels de l’ESRP

• Si test de positionnement : adaptation du positionnement si nécessaire, 
avec l’appui de l’ESRP

• Echange, sensibilisation de l’employeur si besoin

• Co-construction du parcours de formation (ESRP, OF, CFA, entreprise et 
personne accompagnée) 



LES ÉTAPES DE L’ACCOMPAGNEMENT
• Mise en œuvre de la formation par l’OF et mise en place de 

l’accompagnement médico-social par le référent de parcours de l’ESRP

• Points d’étapes réguliers entre l’OF, l’entreprise, le ESRP et la personne 
accompagnée

• Travail conjoint entre l’OF, l’ESRP et le SPE sur la sortie du dispositif

• Relais vers les partenaires en fonction du projet



UNE ÉQUIPE À VOS CÔTÉS :

• laetitia.ioualitene@epnak.org et 06 98 39 03 96

• gabriel.caroline@ladapt.net ou 06 12 74 44 92

• platevoet.noemie@ladapt.net ou 06 85 43 97 48

• Site : www.formation-accompagnee.fr

mailto:laetitia.ioualitene@epnak.org
mailto:Gabriel.caroline@ladapt.net
mailto:platevoet.noemie@ladapt.net


AVEZ-VOUS DES QUESTIONS ?



MERCI DE VOTRE ATTENTION
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